
 
 

 
 
Le 14 mai 2021 
 
Objet: Grève   
 
Chères familles de la CSSWL,  
 
Comme nous l’avons mentionné dans nos lettres précédentes, le syndicat représentant les 
professionnelles et professionnels de la CSSWL (SPPOQA) nous a informés qu’il exercera son droit de 
grève le mercredi 19 mai prochain de 0 h 01 à 11 h 59.   
 

À l’heure actuelle, le syndicat n’est pas en mesure de nous communiquer les détails de la grève. Ainsi, en 
date d’aujourd’hui, nous n’avons reçu aucune information officielle nous permettant d’assurer un accès 
sécuritaire à nos établissements.  
 

Alors que nous sommes soucieux d’assurer la continuité des services éducatifs, la sécurité de nos élèves et 
de notre personnel demeure la priorité. Nous reconnaissons qu’il n’existe aucune solution idéale à ces 
situations sans précédent, mais il est de notre responsabilité de maintenir les services pédagogiques en 
dehors des heures de cette grève.  

 

Compte tenu de ces facteurs, veuillez prendre note du plan qui sera mis en place le MERCREDI 19 MAI : 
 

• Les classes seront suspendues dans l’ensemble de nos écoles et centres jusqu’à 11 h 59.  

• Puisque nous devons tous respecter les piquets de grève, nos établissements seront accessibles aux 
employés à compter de 12 h 00. 

• Les élèves devront rester à la maison pendant la journée complète.  

• Tous les élèves (y compris les élèves du campus virtuel et les élèves dont la classe a été placée en 
isolement en raison de la COVID-19) poursuivront leurs cours en ligne à compter de 12 h 15, 
selon leur horaire normal, jusqu’à la fin de leur journée normale d’école.  

• Chaque enseignant devra transmettre à l’avance, à ses élèves/parents, les liens vers ses classes virtuelles.  

• Les services de garde seront fermés.  

• Les services de transport seront annulés.  

 

AUTRE GRÈVE SYNDICALE 
 

Le syndicat représentant les concierges nous a informés que les concierges seront en grève à compter du 
mercredi 26 mai, à midi, jusqu’au jeudi 27 mai, à midi (deux demi-journées). 
 

D’autres informations concernant ces dates de grève suivront la semaine prochaine.  
 

Nous sommes conscients des inconvénients que causent ces grèves répétitives. Même si nous ne sommes 
pas à la table des négociations, le conseil des commissaires a adopté une résolution à sa séance d’avril 
incitant le gouvernement à trouver un terrain d’entente avec tous les syndicats provinciaux afin de conclure 
ces négociations. 
 

Puisque ce genre de situation peut évoluer rapidement, tout changement au plan ci-dessus vous sera 
communiqué dans les plus brefs délais.  
 

Nous vous remercions de votre patience continue.  
 
 

                                                      
Gaëlle Absolonne        Paolo Galati                                                   
Directrice générale         Président 


